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AVOCATS Me André Turmel

Ligne directe : (514) 397-5141

Télec. :(514) 397-7600

Courriel : aturmel@mtl.fasken.com

Le 12 novembre 2001

No de dossier : 374/115805.7

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à l’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec - dossier R-3470-2001


Inscription de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante

Chère consoeur,

La présente vise à vous informer que nous comparaissons au nom de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI) dans le dossier mentionné en titre.

Conformément aux instructions de la Régie de l’énergie dans la décision D-2001-254, rendue le 2 novembre 2001, la FCEI entend participer activement et de façon constructive au présent dossier.

La FCEI est composée dans une large part de petites et moyennes entreprises (PME) assujetties aux tarifs de petite et moyenne puissance de Hydro-Québec. Le mandat de la FCEI consiste principalement à défendre et à représenter ses membres auprès des pouvoirs et organismes publics dont la Régie de l’énergie.

La FCEI regroupe plus de 20 000 PME québécoises oeuvrant dans tous les secteurs d’activité économique et dans toutes les régions du Québec.

La FCEI a été reconnue comme intervenante devant la Régie de l’énergie dans les dossiers des conditions de fourniture d’électricité (R-3439-2000), des électrotechnologies (R-3453-2000) et est également active dans les dossiers tarifaires de la Société en commandite gaz Métropolitain et Gazifère.

La FCEI a un intérêt direct à participer au présent dossier puisqu’elle sera assujettie aux impacts que la décision de la Régie de l’énergie sur le plan de l’approvisionnement pourraient avoir sur le prix de la fourniture de l’électricité au Québec. De plus, cette décision aura certainement une incidence sur la compétitivité des PME québécoises. 

La décision à être prise aura également un impact sur le développement économique en général et plus particulièrement celui des différents fournisseurs et d’offres de services pour les différentes filières de production choisies.

La FCEI possède un intérêt évident à participer au dossier mentionné en rubrique et ce, dans ses deux phases distinctes.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos plus sincères salutations.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. : 
Me Simon Turmel, Hydro-Québec

Madame Sylvie Ratté, FCEI
